
Des nouvelles du groupement d’achat  

matériels et consommables :  
Le groupement d’achat ETF est un service qui plaît ! En effet 

depuis son démarrage il y a un an et demi nous pouvons mainte-

nant en faire un premier bilan. 

Les deux produits « phare » sont les lubrifiants (fournis par 

Jeudy Carburant) et les câbles de débardage (fournis par Au-

vergne Maintenance). 

Bilan :  
Lubrifiants :  2007 : 10,5 tonnes sur la première année. 

  2008 : point sur les 6 premiers mois : 7 tonnes. 

  Ce bilan à mi-année nous permet de penser que  

  les consommations seront en forte augmentation. 

Câble de débardage :  

  2007 : 600 mètres en 3 mois (démarrage) 

  2008 : données non encore disponibles 

Parlons tarifs !  

Câbles et élingues : maintien des prix par Auvergne Mainte-

nance pour la fourniture de câbles et élingues jusqu’au 

31/12/2008.  

Lubrifiants : Jeudy Carburants a augmenté ses tarifs à partir 

du 1er octobre 2008. Ces augmentations sont de 0,02€/l pour 

l’huile de chaîne et 0,10€/l pour l’huile hydraulique. 

Colorant pour Fomes : 

Le traitement du Fomes nécessite d’y adjoindre un colorant 

alimentaire. Ce produit parfois difficile à se procurer est dis-

ponible localement auprès de l’entreprise SEVAROME à Yssin-

geaux (43) : 

Colorant rouge framboise E122 en boite de 1kg au prix unitai-

re de 34,69€HT (+ 10€ de port). Contact : Adeline VEROT au 

04 71 59 04 78.  

Et les pneus : 

Nous recherchons des solutions tarifaires pour la fourniture 

des pneumatiques forestiers et poids lourds. Des contacts 

sont en cours avec les fournisseurs de pneumatiques. 

Grille de tarifs et bons de commande disponibles auprès de 

Benoît Leduc 

ETF : AUVERGNE PROMOBOIS VOUS INFORME 

Un groupement d’employeur ETF en  

Auvergne, est-ce possible ? 
A l’initiative de l’AREFA, une étude de faisabilité d’un 

groupement d’employeurs en Auvergne a débuté en sep-

tembre,  avec le soutien financier du Conseil régional, de 

l’Etat et des Conseils généraux du Puy de Dôme et de l’Al-

lier. 

Cette mission a été confiée à LABORARE CONSEIL - bu-

reau d’études qui a monté un certain nombre de groupe-

ments d’employeurs, notamment dans le domaine forestier 

-, avec l’intervention à ses côtés de Benoît Leduc, pour sa 

bonne connaissance des entreprises régionales.  

L’objectif initial de ce groupement est de répondre aux 

besoins des ETF en termes de remplacement maladie, 

congés, et de besoins exceptionnels…  

Le groupement pourrait professionnaliser les jeunes diplô-

més en les adaptant aux besoins des professionnels, et 

centraliser les offres et demandes d’emplois du secteur.  

 

L’étude est menée au travers d’entretiens individuels avec 

les entrepreneurs employeurs de main d’oeuvre et  de ré-

unions délocalisées, qui se tiendront : 

- 22/10/2008 : Mairie de Cérilly (03) – 16h00 

- 23/10/2008 : Lycée forestier – Mayet de Monta-

gne (03) – 16h00 

- 28/10/2008 : Maison du PNR Livradois Forez – St 

Gervais Sous Meymont (63) – 16h00 

- 29/10/2008 : Mairie de La Chaise Dieu (43) – 

16h00 

Conclusions de l’étude en décembre 2008 ! 

Foire forestière Massif Central : une 

première dès l’année prochaine ! 
Les forestières en Limousin seront dès l’année prochaine 

les forestières en Massif Central. En effet, l’association 

en charge de l’organisation de cette manifestation fores-

tière vient de trouver un soutien auprès de la région d’Au-

vergne en portant cette foire forestière au niveau du 

Massif Central. Rendez-vous en septembre 2009 ! FOREXPO 2008 : Les ETF y sont allés ! 
Le 13 juin 2008, Auvergne Promobois a fait le déplacement 

avec 10 entrepreneurs de travaux forestiers au salon euro-

péen FOREXPO à Bordeaux. Cette manifestation de grande 

envergure regroupant les activités de sylviculture, d’abattage, 

de vidange des bois et de production de bois énergie est le 

rendez vous incontournable des professionnels de l’exploita-

tion forestière  

Les entrepreneurs y ont principalement découvert les derniè-

res évolutions apportées aux abatteuses et porteurs, sans ou-

blier les nombreux équipements « prototypes » de récolte des 

rémanents pour une utilisation en bois énergie. Activité par 

ailleurs bien représentée par une offre importante en 

broyeurs de toutes tailles. 

Cette journée prit également toute son importance par les 

différents échanges ayant eu lieu entre les participants lors 

de ce déplacement collectif. 
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Contact : Benoît LEDUC 

Auvergne Promobois : 04 73 98 71 10 

Mail : bleduc.promobois@wanadoo.fr 

Prochaines ventes de bois : 
Ventes privées : 

AGEFOR: 

Le 12/12/08 à Moulins (03), Chêne 

UNISYLVA :  

Le 7/11/08 à Châtelguyon (63), Tous produits 



Un fond de garantie aux investissements 

ETF 
Dans le cadre de la Politique régionale de structuration et de 

soutien au développement de la filière bois, la Région vient de 

créer un fond régional de garantie pour les entreprises de 

travaux forestiers, afin de permettre le renouvellement et 

l’extension de capacités d’exploitation de la forêt en Auver-

gne.  

Le lancement officiel du Fond régional de garantie ETF a eu 

lieu le 5 juin 2008 à la Maison de La Forêt et du Bois d’Auver-

gne. 

Ce fond régional de garantie est constitué auprès de la SIA-

GI, société de caution mutuelle créée en 1966 par les Cham-

bres de Métiers. 

Son mode d’emploi : 

Quels établissements prêteurs ? 
- Tous les établissements de crédit exerçant leur acti-

vité dans la région Auvergne. 

Quels bénéficiaires ? 

- Les entrepreneurs de travaux forestiers et exploi-

tants forestiers dont le siège social est en Auvergne. 

- Les demandeurs doivent être adhérents à la Charte 

de Qualité des Travaux Forestiers en Auvergne 

(CQTFA) ou tout autre démarche de qualité. 

Le dossier… 

- Les investissements garantis concernent l’acquisition 

de matériels neufs ou de moins de 4 ans révisés ga-

rantis 3 mois. 

- La durée des concours garantis est de 2 à 7 ans, cor-

respondant à la durée d’amortissement du matériel. 

- Un seul dossier par an est éligible pour une même en-

treprise. 

- Le montant des investissements sur lesquels porte la 

garantie consentie par la Région et par dossier est 

plafonné à 500 000€. 

- Le dossier peut être retiré auprès des services de la 

Région, d’Auvergne Promobois ou de la SIAGI. Il est 

disponible sur www.auvergne.org 

- L’instruction technique du dossier d’investissement 

sera fait par la Région et Auvergne Promobois ; l’avis 

de la DRAF sera sollicité. La SIAGI procédera à l’ins-

truction financière en relation avec les établisse-

ments payeurs. 

 
Pour en bénéficier, contactez :  

- Bérengère Calentier, Conseil régional d’Auver-

gne : 04 73 31 81 77  

- Benoît Leduc, Auvergne Promobois : 04 73 98 

71 10 

Salon de la Forêt et du Bois - Foire de 

Clermont-Cournon (septembre 2008) : les 

ETF à l’honneur ! 
Le Salon de la Forêt et du Bois d’Auvergne a mis à l’honneur les 

métiers des travaux en forêt  de 2 façons : 

- par la présence sur le stand d’Auvergne Promobois des cen-

tres de formation de Saugues (CFPF - 43) et du Mayet de Mon-

tagne (Lycée Claude Mercier - 03) : le public a découvert la 

conduite d’engin forestier (abatteuse et porteur) grâce aux si-

mulateurs des centres de formation. Il a pu ainsi mieux com-

prendre les évolutions technologique de ces métiers. 

- par le défilé de mode « le bois à fleur de peau », véritable 

succès du Salon cette année, où l’on a pu voir de jolies jeunes 

femmes en robes de bois, en sous vêtements en fibres de bois 

et… en tenue d’ETF tronçonneuse à la main ! 

Rappel : remboursement de la TIPP du 1er 

semestre 2008  
Le gouvernement a reconduit la mesure de remboursement par-

tiel de la taxe intérieure sur les produits pétroliers pour la 

consommation de fuel domestique acheté entre le 1er janvier 

et le 30 juin 2008. 
Comme précédemment, les entreprises de travaux forestiers et 

les exploitants forestiers peuvent y prétendre. Le montant du 

remboursement s’élève à 5 centimes d’euro par litre de 

fuel. 
Les demandes de remboursements étaient à renvoyer à la Tré-

sorerie Générale de votre département (cellule rembourse-

ment TIPP) avant le 15 octobre 2008…. 

Ne tardez pas trop quand même ! 

2ème universités forestières des entrepre-

neurs de travaux forestiers 

Les entrepreneurs de territoires (anciennement ETARF) orga-

nisent pour la 2ème année consécutive, leurs universités fores-

tières destinées aux ETF les 14 et 15 novembre 2008 en 

Saône et Loire (71) à Dompierre les Ormes. 

Au programme : échanges sur les objectif du Grenelle de l’envi-

ronnement et les conséquences en termes de mobilisation du 

bois, des ateliers sur les thèmes suivants : 

- Relations avec l’ONF 

- Financement du matériel 

- Mobilisation des bois et prévisions de marché 

- Sortir les bois en zone difficile 

- Technologie de l’information et communication en forêt 

- Bois énergie et sécurité des approvisionnements 

- Nouvelles sylvicultures 

Un déplacement collectif peut être organisé par Auvergne 

Promobois, alors n’hésitez pas à contacter Benoît LEDUC 

pour plus de renseignements !   

Charte de Qualité des Travaux Forestiers 

en Auvergne : pensez à remettre vos docu-

ments à jour !  
- Extrait K bis de moins de 6 mois 

- Certificat de régularité MSA 

- Si l’entreprise est employeur de main-d’œuvre : attestation 

sur l’honneur certifiant que les travaux sont réalisés par des 

salariés employés régulièrement  


